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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.388
 
Séance  publique du
 
10 avril 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : DISTRACTION ET APPLICATION DU REGIME FORESTIER DE LA FORET
COMMUNALE SUITE AUX DIFFERENTES MODIFICATIONS FONCIERES
 
Le 10/04/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 4 avril 2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard
BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal
DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Dahbia DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ,
M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Gérard GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Sophie
JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT,
Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON, Mme
Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M.
Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Michelle EINAUDI, Mme Christine BERNARD à M. Eric CHEVALIER, M. Jacques
GARCON à M. Stéphane PAOLI, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Patricia LARNAUDIE, M. Jean-Marc PERRIN à Mme Danièle
BRUNET, Mme Fleur SKRIVAN à Mme Chantal DAVENNE
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. André GUINDE, M. Henri MATAS,
M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Catherine RIVET-JOLIN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Odile BONTHOUX
           
 
Politique Publique : 03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE
 
OBJET : DISTRACTION ET APPLICATION DU REGIME FORESTIER DE LA FORET
COMMUNALE SUITE AUX DIFFERENTES MODIFICATIONS FONCIERES - Décision du
Conseil
 
 
 
 
Mes chers Collègues,
 
 
Les services de l’Office National des Forêts se sont rapprochés des services municipaux afin de procéder
à une mise à jour des parcelles relevant du régime forestier suite à  différentes modifications foncières
intervenues ces dernières années (cessions, mises à disposition,..)
 
 
Cela concerne la cession  en 2010 de la parcelle LB 275, lieu-dit Jas de Marroc, au Ministère de
l'Equipement sans distraction préalable du régime forestier, l’extension du site d'enfouissement sur la
parcelle LB 274 actuellement soumise au régime forestier et qui perd de fait sa vocation forestière,
distraction des parcelles sur l'emprise de la ligne TGV non régularisée, mais aussi une différence
positive de la surface enregistrée par rapport à la surface cadastrale (+ 23,4488 ha) constatée par un
rapport de l'ONF en date du 18/07/1978 et jamais régularisée. Les six arrêtés préfectoraux de distraction
du régime forestier pris entre 1980 et 2006 ne précisent pas la surface totale de la forêt communale.
 
 
Afin de régulariser la situation, il convient de demander la distraction des parcelles relevant du régime
forestier listées dans le tableau suivant, d'une surface totale de   109,3332 ha :
 
 



 
 
 
 
Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface Contenance

    m² ha a ca
AIX EN PROVENCE KY 20 LE DEVENCE 723 0 07 23
AIX EN PROVENCE LB 110 LA BASTIDE NEUVE 2415 0 24 15
AIX EN PROVENCE LB 111 LA BASTIDE NEUVE 1485 0 14 85
AIX EN PROVENCE LB 112 LA BASTIDE NEUVE 205 0 02 05
AIX EN PROVENCE LB 239 LA BASTIDE NEUVE 47104 4 71 04
AIX EN PROVENCE LB 240 LA BASTIDE NEUVE 2176 0 21 76
AIX EN PROVENCE LB 241 LA BASTIDE NEUVE 14 0 00 14
AIX EN PROVENCE LB 245 LA BASTIDE NEUVE 403 0 04 03
AIX EN PROVENCE LB 246 LA BASTIDE NEUVE 2037 0 20 37
AIX EN PROVENCE LB 274 JAS DE MARROC 929380 92 93 80
AIX EN PROVENCE LB 275 JAS DE MARROC 107380 10 73 80

   TOTAL 1093322 109 33 22

 
 
 
 
et de demander l’adhésion au régime forestier des parcelles listées dans le tableau ci-après, d'une surface
totale de 110, 9733 ha.
 
 
 
 
 
Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface Contenance

    m² ha a ca
AIX EN PROVENCE LK 46 LE PETIT SAINT PONS 2126 0 21 26
AIX EN PROVENCE LK 74 LE PETIT SAINT PONS 51087 5 10 87
AIX EN PROVENCE LM 2 SAINT PONS ET GOIRANS 159800 15 98 0
AIX EN PROVENCE LM 23 LE RELAIS DE SAINT PONS 84741 8 47 41
AIX EN PROVENCE LM 24 LE RELAIS DE SAINT PONS 38629 3 86 29
AIX EN PROVENCE LM 26 LE RELAIS DE SAINT PONS 8395 0 83 95
AIX EN PROVENCE LM 28 LE RELAIS DE SAINT PONS 30138 3 1 38
AIX EN PROVENCE LM 30 LE RELAIS DE SAINT PONS 9041 0 90 41
AIX EN PROVENCE LM 32 LE RELAIS DE SAINT PONS 57509 5 75 9
AIX EN PROVENCE LM 34 SAINT PONS ET GOIRANS 267008 26 70 8
AIX EN PROVENCE LN 9 LES GOIRANS 82500 8 25 0
AIX EN PROVENCE LN 26 SAINT PONS NORD 68083 6 80 83
AIX EN PROVENCE LN 29 SAINT PONS NORD 250676 25 6 76

   TOTAL 1109733 110 97 33

 
 
Cette régularisation ce traduit par une augmentation de la surface foncière de la forêt communale
relevant du régime forestier de  3 ha  98 a  99 ca.
 



 
La forêt relevant du régime forestier sera composée des parcelles suivantes :
 
 
 
 
        
Commune Section Parcelle Lieu-dit Surface Contenance
    m² ha a ca
AIX EN PROVENCE KT 45 CHE DE LA RIGOUTIERE 3700 0 37 00
AIX EN PROVENCE KT 88 LE TOURILLON DU PETIT MOULIN 276287 27 62 87
AIX EN PROVENCE KW 1 LA RIGOUTIERE HAUTE 129530 12 95 30
AIX EN PROVENCE KW 2 LA RIGOUTIERE HAUTE 208380 20 83 80
AIX EN PROVENCE KY 19 LE DEVENCE 6717 0 67 17
AIX EN PROVENCE KZ 11 LE CHATEAU 11410 1 14 10
AIX EN PROVENCE LB 3 LA BASTIDE NEUVE 56935 5 69 35
AIX EN PROVENCE LB 66 LA BASTIDE NEUVE 57375 5 73 75
AIX EN PROVENCE LB 87 JAS DE MARROC 7370 0 73 70
AIX EN PROVENCE LB 89 LA BASTIDE NEUVE 16720 1 67 20
AIX EN PROVENCE LB 90 LA BASTIDE NEUVE 57610 5 76 10
AIX EN PROVENCE LB 91 LA BASTIDE NEUVE 5050 0 50 50
AIX EN PROVENCE LB 93 LA BASTIDE NEUVE 224445 22 44 45
AIX EN PROVENCE LB 107 LA BASTIDE NEUVE 267034 26 70 34
AIX EN PROVENCE LB 113 LA BASTIDE NEUVE 848337 84 83 37
AIX EN PROVENCE LC 1 LE GRAND ARBOIS 199187 19 91 87
AIX EN PROVENCE LC 3 LE GRAND ARBOIS 324812 32 48 12
AIX EN PROVENCE LC 4 LE GRAND ARBOIS 31000 3 10 00
AIX EN PROVENCE LC 5 LE GRAND ARBOIS 75500 7 55 00
AIX EN PROVENCE LC 6 LE GRAND ARBOIS 6375 0 63 75
AIX EN PROVENCE LC 7 LE GRAND ARBOIS 112875 11 28 75
AIX EN PROVENCE LC 8 LE GRAND ARBOIS 12313 1 23 13
AIX EN PROVENCE LC 9 LE GRAND ARBOIS 63750 6 37 50
AIX EN PROVENCE LC 10 LE GRAND ARBOIS 132625 13 26 25
AIX EN PROVENCE LC 52 LE GRAND ARBOIS 415904 41 59 04
AIX EN PROVENCE LD 5 MEYNES 14480 1 44 80
AIX EN PROVENCE LD 14 JAS DES VACHES 310500 31 05 00
AIX EN PROVENCE LD 15 JAS DES VACHES 163500 16 35 00
AIX EN PROVENCE LD 24 JAS DES VACHES 1427912 142 79 12
AIX EN PROVENCE LK 46 LE PETIT SAINT PONS 2126 0 21 26
AIX EN PROVENCE LK 74 LE PETIT SAINT PONS 51087 5 10 87
AIX EN PROVENCE LM 2 SAINT PONS ET GOIRANS 159800 15 98 00
AIX EN PROVENCE LM 23 LE RELAIS DE SAINT PONS 84741 8 47 41
AIX EN PROVENCE LM 24 LE RELAIS DE SAINT PONS 38629 3 86 29
AIX EN PROVENCE LM 26 LE RELAIS DE SAINT PONS 8395 0 83 95
AIX EN PROVENCE LM 28 LE RELAIS DE SAINT PONS 30138 3 01 38
AIX EN PROVENCE LM 30 LE RELAIS DE SAINT PONS 9041 0 90 41
AIX EN PROVENCE LM 32 LE RELAIS DE SAINT PONS 57509 5 75 09
AIX EN PROVENCE LM 34 SAINT PONS ET GOIRANS 267008 26 70 08
AIX EN PROVENCE LN 9 LES GOIRANS 82500 8 25 00
AIX EN PROVENCE LN 26 SAINT PONS NORD 68083 6 80 83
AIX EN PROVENCE LN 29 SAINT PONS NORD 250676 25 06 76
AIX EN PROVENCE NB 8 LA BOSQUE 376380 37 63 80
AIX EN PROVENCE NB 9 LA BOSQUE 225400 22 54 00
AIX EN PROVENCE NC 4a LE GRAND SAINT JEAN 103116 10 31 16
AIX EN PROVENCE NC 5a LE GRAND SAINT JEAN 30023 3 00 23
AIX EN PROVENCE NC 6a CHE DU GRAND SAINT JEAN 34550 3 45 50
AIX EN PROVENCE NC 7a LE GRAND SAINT JEAN 11833 1 18 33
AIX EN PROVENCE ND 3a LE COTEAU DE LIGNANE 39520 3 95 20
AIX EN PROVENCE ND 4 LE COTEAU DE LIGNANE 42970 4 29 70



AIX EN PROVENCE ND 7 LE COTEAU DE LIGNANE 9260 0 92 60
AIX EN PROVENCE ND 9 CHE DU GRAND SAINT JEAN 74450 7 44 50
AIX EN PROVENCE ND 15 LE COTEAU DE LIGNANE 2230 0 22 30
AIX EN PROVENCE ND 56a LE COTEAU DE LIGNANE 5000 0 50 00
AIX EN PROVENCE NI 1 LE PETIT SAINT JEAN 31015 3 10 15
   TOTAL 7563113 756 31 13

 
 
 
 
 
En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir        :
 
 
- ADOPTER le principe de cette régularisation,
 
- DEMANDER la distraction du régime forestier des parcelles listées dans le premier tableau ci-dessus,
d'une contenance totale de    109 ha 33 a 22 ca,
 
- DEMANDER l’adhésion au régime forestier des parcelles cadastrales sises sur le territoire communal
d'Aix en Provence, listées dans le deuxième tableau ci-dessus, d'une contenance totale de 110 ha 97
a 33 ca, qui portera la nouvelle contenance de la forêt communale relevant du régime forestier à 756
ha 31 a 13 ca,
 
- DEMANDER à l’O.N.F de constituer le dossier d’application du régime forestier qui sera présenté
à l’approbation de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône.
 
- AUTORISER Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier.
 
 
 
 
 



2012.388 - DISTRACTION ET APPLICATION DU REGIME FORESTIER DE LA FORET
COMMUNALE SUITE AUX DIFFERENTES MODIFICATIONS FONCIERES
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 48
 Présents  : 42
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 48
 Pour  : 48
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 avril 2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 




